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celui-ci lui répondrait assez naturellement
qu'il n'a pas le droit d'émettre un certificat
de naturalisation personnelle, puisqu'il
n'exisite aucune disposition visant la natu-

ralisation d'une femme mariée devenue su-
jette britannique par l'opératin de la loi.

Comme je l'ai déjà dit, le solliciteur géné-
ral intérimaire n'est pas de cette opinion,
et je ne doute point qu'il ne fasse connaître
la sienne au comité. L'amendement qu'il
propose devrait être rédigé de manière à
prévenir tous les doutes pos<sibles et assu-
rer que son objet sera atteint, de manière
aussi que les personnes devenues sujettes
britanniques par l'opération de la loi ne
seront point empêchées d'obtenir un certi-
ficat et de prendre part à l'élection. J'ai
dit tout à l'heure, monsieur le président,
qu'à mon avis, le mieux serait de retran-
cher tout ce paragraphe. Cela fait, nous y
verrons plus clair, aucun doute ne subsis-
tera dans notre esprit, et l'exercice du suf-
frage appartiendra à tout citoyen britanni-
que, comme il semble juste. Ce serait d'ail-
leurs conforme à la règle énoncée par le
solliciteur général lui-même lors de la pré-
sentation de ce projet de loi.

Le point que je veux faire ressortir, c'est
que les personnes visées par l'amendement
sont déjà sujettes britanniques et, quoique
ne trouvant point à redire au principe que
l'on cherche à faire prévaloir ici, principe
en vertu duquel tout étranger aurait droit
à la naturalisation personnelle, il ne mie
semble pas, tout à fait juste de rendre rétro-
actif l'effet de cette règle et d'obliger à coum-
paraître de nouveau devant un juge, pour
en obtenir un certificat, de bons sujets bri-
tanniques, dont plusieurs ont voté jusqu'à
présent. A vrai dlire, le motif principal de
mon opposition à cet article vient de ce que
dans bien des cas, il est à supposer que
ces personnes ne se présenteront pas levant
le juge pour diverses raisons. ile île ces
raisons pourra être à bon droit que leur
amour-propre est blessé. Prenez, par exemi-
ple, le cas île citoyens qui peuvent avoir
voté depuis dix oit quinze ans, depuis qu'ils
en ont l'âge et qui doivent leur naturalisa-
tion à celle de leur père. Je ne vois pas
pourquoi ces citoyens formeraient une caté-
gorie distincte et qu'on leur demanderait de
nouvelles preuves de leurs titres à exer-
cer les prérogatives d'un citoyen, ou sim-
plemtent 'le droit de suffrage. Il nme senîble
que l'on pourrait fort bien les dispenser de
cette démarche. 'Il est absolument proba-
ble, je le répète, que, dans bien des cas,
le nom de ces personnes-femimes île sujets
britanniques natiralisés ou hoitîne- nati-
ralisés par application rie la loi-apparaîtra
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sur les listes électorales, et ils penseront
avoir le droit de voter. lIls ne se donneront
pas la peine d'approfondir la chose. Ils se
rendront au bureau du scrutin, où il est
fort possible qu'on leur demande ce certifi-
cat et, comme ils ne l'auront point, ils se-
ront pour l'heure privée de leur droit de
vote. I me semble qu'il faut leur éviter
ce désappointement. Ils serait absolument

juste, a moln avis que tla loi s'appliquât à
tout nouveau venu, ou à ceux qui à l'ave-
nir seront natura-li-és, niais il me paraît
peu juste de rendre rétroactif l'effet de cette
disposition.

Je prierais done le Gouvernement de ren-
dre pleine et entière justice à ces gens-là en
biffant le paragraphe tout entier et en ren-
dant le droit de suffrage inséparable <le tou-
les autres droits dont le citoyen a l'exercice.
c'est-à-dire, en le conférant à tous les sujets
britanniques ayant l'âge requis.

L'hon. M. GUTHRIE: La question sou-
levée par le député de Waterloo-Nord (M.
Euler) est un peu complexe. D'après le bill

tel qu'il fut d'abord présenté-article 29,
paragraphe 2-l'intention du Gouvernement
ne se trouve pas clairement exprimée, le
Ministre de l'Intérieur l'a dit à l'occasion
de la 2e lecture. Tel qu'il fut d'abord rédigé

et tel qu'il est maintenant imprimé, l'article
semblerait avoir pour effet d'enlever le droit
de suffrage à un certain nombre d'habitants

le ce pays qui étaient devenus sujets bri-

taniiques en vertu de la loi. Si cet article

devait rester tel quel, ceux qui seraient ain-
si privés dit droit de vote seraient les femiî-
mes et les enfants des immigrants arrivés
et naturalisés ici pendant leur mtinorité.
Comnue on le sait, la femme d'un étranger

naturalisé en Canada devient sujette britan-

nique sans avoir besoin d'un certificat le

naturalisation, et par le seul fait de son ma-
riage. D'après une idée consacrée par le

droit communîîux., le muariage l'a identifiée i

son mari et la loi l'a reconnue conne sujette
britannique. Il en est ainsi des enfants qui

étaient mintîeurs à l'époque où leur père est
devenu sujet britannique, mais ils en est
autrement des enfants parvenus à l'âge de
viingt et ui ais, ils conservent leur natio-
nalité primitive tant qu'ils n'ont pas deman-
dé a etre naturalisés dan s ce pays. L'hono-
rable député de Waterloo-Nord, fut le lire-
nier, je crois, à prétendre, au cour, dti
débat sur la 2e lecture de ce bill. que l'ar-
ticle tel qu'il était redigé avait pour effet de
priver du droit de suffrage un certain nom-
bre de sujets britannique. Le ministre de
l'Intérieur s'est empre ssé d'informer la
Chambre, qu'on n'avait pas eii cette inten-
tion; que si l'article était ainsi interprété,


